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APPEL A CANDIDATURE – PREMIER SEMESTRE 2020  

RÉSIDENCE D’ESSAI 

 

A. Le CENTQUATRE-PARIS 

Situé dans le 19ème arrondissement, le CENTQUATRE-PARIS est un espace de résidence, de 
production et de diffusion pour les publics et les artistes du monde entier. Pensé par son directeur 
José-Manuel Gonçalves come une plate-forme artistique collaborative, il donne accès à 
l’ensemble des arts actuels, au travers d’une programmation résolument populaire, 
contemporaine et exigeante. Lieu de vie atypique jalonné de boutiques, il offre également des 
espaces aux pratiques artistiques libres et à la petite enfance. Pour les start-ups qui intègrent son 
incubateur, il constitue un territoire d’expérimentation unique, à la croisée de l’art et de 
l’innovation.  

Les missions du CENTQUATRE-PARIS se développent autour d’un large panel d’activités : 
accueil de spectacles et d’expositions, accueil d’artistes en résidence, suivi de projets en tournée, 
incubateur de start-up, activités en relation avec les publics, accueil de pratiques amateurs … En 
2018, le CENTQUATRE-PARIS a ainsi accueilli près de 630 000 visiteurs et/ou spectateurs, 
proposé 16 expositions ou parcours d’œuvres, contribué plus de 2 000 levers de rideau et 
accueilli plus de 120 projets en résidence d’essai.  

 

B. Les résidences d’essai au CENTQUATRE-PARIS 

 

Dans une démarche favorisant l’émergence des talents et l’inspiration créative, le CENTQUATRE-
PARIS propose divers dispositifs de résidences et participe à de nombreux projets dédiés à 
l’émergence artistique. 

Le CENTQUATRE-PARIS met ses ateliers et ses bureaux de production à disposition des 
artistes, qu’ils soient confirmés ou en devenir. Les résidences d’essai s’adressent aux artistes 
professionnels (artistes indépendants, collectifs artistiques et autres structures) de toutes 
disciplines et de tous horizons géographiques, ainsi qu’aux écoles d’art françaises et 
internationales. Ces résidences permettent aux artistes de bénéficier d’un atelier allant de 22m² à 
90m², sur une durée de 1 à 3 semaine(s). 
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Suivant les disponibilités et les capacités techniques des espaces, une mise à disposition de 
matériel peut être envisagée.  Un hébergement peut également être envisagé, la priorité étant 
donnée premièrement aux projets programmés et deuxièmement aux projets venant de l’étranger.  

 

La résidence d’essai offre un accueil :  

- dans un atelier de 90m² ou un bureau de production de 20m²,  

- pour une durée de 1 à 3 semaine(s) en continu,  

- avec une mise à disposition de matériel technique suivant les disponibilités et les capaci-

tés techniques des ateliers (une autonomie technique est indispensable sur la durée de la 

résidence),  

- avec la possibilité de présentation à des professionnels extérieurs au CENTQUATRE-

PARIS sous conditions,  

- avec une possibilité d’hébergement en priorité aux projets venant de l’étranger dans la 

mesure des disponibilités. 

En contrepartie, les résidents s’engagent à :  

- à respecter la mention « avec le soutien du CENTQUATRE-PARIS » sur tous les docu-

ments de communication relatifs au projet,  

- présenter une étape de travail en cours à l’équipe et/ou la direction artistique du 

CENTQUATRE-PARIS, 

- participer, le cas échéant, à des actions culturelles,  

- valoriser l’apport du CENTQUATRE-PARIS dans leurs budgets de production dans le cas 

d’une poursuite du projet au CENTQUATRE-PARIS. 

 

La sélection des résidences se fait sur réception et lecture des dossiers de candidatures. 
Les projets sont sélectionnés en fonction de critères artistiques et de cohérence avec le 
projet global du CENTQUATRE-PARIS. La prise en compte des disponibilités d’espaces 
intervient également dans le choix de la réponse, mais ne conditionne pas un refus 
catégorique.  
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MODALITÉS DE CANDIDATURE 

 

Liste des pièces à fournir : 

 

- Le formulaire de candidature du premier semestre 2020,  

- Une note d’intention en langue française ou anglaise pour expliquer votre projet et sa 
pertinence au sein du CENTQUATRE-PARIS, 

- Un CV détaillé, 

- Si possible, une ou deux lettre(s) de recommandation signée(s) de professionnel.le.s 
pouvant attester de la qualité de votre travail (ces lettres sont facultatives), 

- Tout élément visuel ou sonore pouvant aider à une meilleure compréhension du projet. 

 

Attention, le CENTQUATRE-PARIS se réserve le droit de ne pas donner suite à un dossier 
incomplet.  

 

Modalités d’envoi  

 

Le présent appel à candidature couvre des périodes de résidence allant du 6 janvier au 26 
juillet 2020. 

 

Le dossier est à envoyer au plus tôt 5 mois et au plus tard 3 mois avant la date de début de 
résidence souhaitée et indiquée en premier vœu.  

 

Le dossier est à envoyer en version informatique ou en version imprimée aux adresses 
suivantes :  

- par mail : residences@104.fr 

-    par courrier : Le CENTQUATRE-PARIS / Résidences, 104 rue d’Aubervilliers, 75019 Paris 

  

Modalités de réponse :  

A défaut de réponse de notre part dans le mois qui précède la date de demande de 
résidence, vous devrez considérer que votre candidature n’a pas été retenue.  

Vous avez la possibilité de re-candidater avec des projets nouveaux et différents. Compte-tenu du 
grand nombre de demandes nous ne pouvons malheureusement pas étudier un même dossier à 
plusieurs reprises.  
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